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privé, c’est-à-dire du logement social 
hors marché. Actuellement, en raison 
de l’insuffisance de logements sociaux 
– qui ne constituent que 11 % des loge-
ments au Québec –, les locataires forcés 
de déménager se retrouvent souvent 
contraints de quitter leur milieu de 
vie et leurs réseaux d’entraide com-
munautaire. Au moment d’écrire ces 
lignes, près de 40 000 ménages sont 
sur une liste d’attente pour obtenir une 
place en HLM, sans parler de ceux qui 
veulent vivre dans une coopérative ou 
un organisme d’habitation sans but 
lucratif. 

La crise sanitaire doit donc être vue 
comme une occasion de renforcer le 
filet social, notamment en matière 
d’habitation. Pour y parvenir, il faut 
renforcer significativement le logement 
social. Amorcer un grand chantier de 
50 000 nouveaux logements sociaux en 
cinq ans serait un bon point de départ. 
La relance post-pandémie offre une oc-
casion inespérée de mettre de l’avant 
la justice sociale. Le gouvernement du 
Québec la saisira-t-il ?  

DROITS DES 
RÉFUGIÉS : UN 
JUGEMENT 
IMPORTANT
La Cour fédérale du Canada 
a déclaré inconstitutionnelle 
l’Entente sur les tiers pays sûrs.

Idil Atak
L’auteure est professeure agrégée au 
Département de criminologie de la Faculté  
de droit de l’Université Ryerson, à Toronto

Le 22 juillet dernier, un jugement 
de la Cour fédérale a porté un dur 
coup à l’Entente sur les tiers pays 

sûrs, estimant qu'elle enfreint le droit 
des demandeurs d’asile à la liberté et à la 
sécurité, un droit protégé par la Charte 
canadienne des droits et libertés. Cette 
entente bilatérale entre le Canada et les 
États-Unis postule que ces deux pays 
sont réputés « sûrs » pour les demandeurs 
d’asile, c’est-à-dire qu’ils disposeraient de 
systèmes robustes de protection des réfu-
giés et se conformeraient à la Convention 
relative au statut des réfugiés de 1951 
ainsi qu’aux normes internationales rela-
tives aux droits humains. Les demandeurs 
d’asile sont donc requis de déposer leur 
demande dans le premier pays sûr – soit 
les États-Unis ou le Canada – dans lequel 
ils se trouvent. Par conséquent, la grande 
majorité des demandes d’asile faites aux 
points d’entrée terrestres au Canada sont 
jugées irrecevables par les autorités cana-
diennes et les demandeurs sont refoulés 
aux États-Unis.

C’est pour échapper à ce renvoi sys-
tématique que nombre de demandeurs 
d’asile ont été contraints de contourner 
l’Entente en traversant de manière irrégu-
lière la frontière canadienne à la suite de 
l’élection de Donald J. Trump, estimant 
que les États-Unis ne sont pas un pays sûr 
pour eux. En 2017, près de 25 000 per-
sonnes ont ainsi demandé l’asile au Qué-
bec après avoir passé la frontière de cette 
manière, principalement par le chemin 
Roxham. Ces mouvements découlaient 
largement du climat anti-réfugiés créé par 
la nouvelle administration américaine.

Il faut toutefois rappeler que l’En-
tente sur les tiers pays sûrs a été critiquée 
dès son entrée en vigueur, en 2004. Les 
défenseurs des droits des réfugiés ont 
dénoncé le fait qu’elle ne laisse aux 
demandeurs d’asile d’autre choix que 
de traverser la frontière canadienne de 
manière irrégulière, souvent dans des 
conditions dangereuses mettant leur sé-
curité à risque. La décision de la Cour 
fédérale découle d’un recours judiciaire 
introduit en 2017 par le Conseil cana-
dien pour les réfugiés, Amnistie inter-
nationale et le Conseil canadien des 
Églises, qui ont demandé la suspension 
de l’Entente au motif que les États-Unis 
ne sont pas un pays sûr pour les réfugiés. 

Ces organismes ont décrié le fait que 
le gouvernement fédéral a pris des me-
sures supplémentaires afin de renforcer 
les contrôles aux frontières et de dissua-
der les réfugiés de faire une demande 
au Canada. En outre, la pandémie de 
COVID-19 a fait en sorte qu’Ottawa et 
Washington se sont entendus pour que 
l’Entente couvre aussi les points d’entrée 
non officiels, rendant toute entrée irré-
gulière désormais impossible.

Dans ce contexte géopolitique, le juge-
ment de la Cour fédérale revêt une impor-
tance capitale. En effet, la Cour conteste les 
prémisses mêmes de l’Entente en montrant 
clairement que les États-Unis ne peuvent 
pas être considérés comme un pays sûr 
pour les demandeurs d’asile, car ces der-
niers y sont traités comme des criminels et 
se voient refuser l’accès à la protection. Dé-
tenues dans des conditions préoccupantes 
et sans égard à leur situation ou à leurs 
actes, ces personnes subissent plusieurs pré-
judices physiques et psychologiques dont le 
recours à l’isolement cellulaire, une durée 
moyenne de 31 jours en détention, l’ab-
sence de véritable processus de révision de 
la détention ou de libération sous caution, 
le traitement discriminatoire des personnes 
racisées ou musulmanes, des conditions de 
détention déplorables et l’incapacité de 
communiquer avec les membres de leur 
famille ou de recevoir des soins médicaux. 
L’emprisonnement systématique des de-
mandeurs d’asile retournés aux États-Unis 
par le Canada est durement critiqué par 
la Cour. Il entraîne des difficultés (comme 
l’impossibilité de contacter un avocat) qui 
réduisent la capacité de ces personnes de re-
vendiquer le statut de réfugié, ce qui accroît 

ERRATUM
Un malencontreux saut de ligne a privé nos 
lecteurs d’une information importante dans la 
recension du livre Les Cuivas de Bernard Arcand 
(Lux, 2019), publiée dans notre numéro de mai-
juin 2020. Le nom de famille de l’anthropologue 
Sylvie Vincent, qui a contribué à la publication du 
livre, a été coupé en raison de cette erreur ; nous 
nous en excusons. L’œuvre de Sylvie Vincent 
est loin de se limiter à cet ouvrage par ailleurs : 
en plus de 50 ans de carrière, son travail d’une 
grande ampleur et d’une grande rigueur a entre 
autres permis de consigner de nombreux récits 
permettant d’approfondir la connaissance de 
l’histoire et de la langue du peuple innu. Elle 
avait d’ailleurs signé dans nos pages un texte 
intitulé « Les voleurs de territoire » (no 698, 
février 2005) au sujet de la dépossession 
subie par les Innus. Cofondatrice de la revue 
Recherches amérindiennes au Québec, elle a 
aussi collaboré de près avec plusieurs autres 
nations autochtones. Son décès causé par 
la COVID-19, au mois de mai dernier, est une 
grande perte pour la recherche ethnologique. 
Nos condoléances à sa famille et à ses proches.
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